
   Code de la défense 

 

Article R2352-73 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

L'acquisition, le transport et la détention d'une quantité de poudre de chasse ou de tir à usage civil 

au plus égale à 2 kg ainsi que sa mise en œuvre en vue de la confection de munitions de chasse ou 

de tir à usage civil sont libres. 

L'acquisition, le transport et la détention d'artifices non détonants ne sont pas soumis à autorisation. 

Ces artifices sont définis par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre de la défense et 

du ministre de l'industrie. 

Article R2352-74 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

L'acquisition de produits explosifs est subordonnée à l'autorisation du préfet du département où ils 

sont conservés ou utilisés dès réception et, pour l'exploitation d'un dépôt mobile, du préfet du 

département du domicile du demandeur ou du siège social.L'autorisation prend la forme d'un 

certificat d'acquisition valable un an maximum et renouvelable par période d'un an maximum ou 

d'un bon de commande valable pour une durée maximale de trois mois.  

Le certificat d'acquisition est délivré soit aux personnes autorisées en application de l'article R. 

2352-110 à exploiter un dépôt ou un débit de produits explosifs, soit aux personnes autorisées à 

utiliser les produits explosifs dès réception en quantité supérieure à 25 kg, soit aux personnes qui 

justifient de l'acceptation d'un dépositaire ou d'un débitant de prendre en consignation les produits à 

acquérir. Il est exigé pour l'acquisition de plus de 500 détonateurs.  

Le bon de commande est délivré aux personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus pour 

l'acquisition d'une quantité de produits explosifs au plus égale à 25 kg et d'un maximum de 500 

détonateurs en vue d'utilisation dès réception. Il ne peut être délivré à la même personne plus de 

deux bons de commande par an.  

Le préfet peut supprimer ou limiter temporairement la délivrance de certificats d'acquisition et de 

bon de commande.  

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent article, les entreprises qui ont reçu une 

délégation ou une autorisation de production ou de vente en application du chapitre 1er du présent 

titre ainsi que les laboratoires agréés pour effectuer des épreuves d'agrément relatives aux produits 

explosifs n'ont pas à solliciter d'autorisation d'acquisition.  

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre de la défense et du ministre de l'industrie 

fixe les modalités d'établissement des certificats d'acquisition et des bons de commande. 

 

 

 

Article R2352-75 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

Lorsqu'en application des articles R. 2352-73 et R. 2352-74 l'acquisition de produits explosifs est 

soumise à autorisation, le fournisseur doit s'assurer, avant de les livrer, que l'acquéreur possède 

celle-ci. 

 



 

Article R2352-76 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

Toute personne qui transporte des produits explosifs par quelque moyen que ce soit doit avoir 

obtenu une autorisation préalable du préfet de son domicile ou de son siège social. L'autorisation est 

délivrée pour une durée de cinq ans maximum et est renouvelable par période de cinq ans 

maximum. 

Toutefois, les détenteurs d'une autorisation d'acquisition ou d'un bon de commande sont dispensés 

de cette autorisation pour le transport des produits afférents au titre qu'ils détiennent. 

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre de la défense, du ministre des transports et 

du ministre de l'industrie fixe les modalités des autorisations de transport. 

 

Article R2352-77 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

Tout transport de produits explosifs donne lieu à l'information, par le transporteur, des services de 

police et de gendarmerie territorialement compétents selon des modalités définies par un arrêté du 

ministre de l'intérieur. 

 

Article R2352-78 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

A l'exception des artifices non détonants, le transport des produits explosifs est subordonné à 

l'établissement préalable d'un titre d'accompagnement, qui prend la forme soit :  

1° D'un bon d'accompagnement destiné à accompagner les produits explosifs sur le territoire 

national en cas de circulation intérieure, d'exportation, d'importation ou de transfert et permettant 

l'identification à tout moment des détenteurs d'explosifs. Il est établi, selon les cas, soit par le 

producteur, soit par un dépositaire ou un débitant, soit par la personne qui consigne des produits 

explosifs, soit par leur utilisateur lors du retour en dépôt des produits non utilisés, soit par 

l'importateur ou l'exportateur autorisé, soit par le fournisseur ou le destinataire, établi en France, des 

produits explosifs soumis à autorisation de transfert ;  

2° D'une mention sur le registre d'accompagnement du moyen de transport utilisé qui remplace le 

bon d'accompagnement dans les cas particuliers prévus à l'arrêté mentionné au dernier alinéa du 

présent article ;  

3° D'un bon de transit destiné à l'accompagnement des produits explosifs en provenance et à 

destination des pays tiers à la Communauté européenne et des produits explosifs non mentionnés 

aux articles R. 2352-39 à R. 2352-42, en provenance et à destination d'un autre Etat membre de la 

Communauté européenne, qui transitent par le territoire français. Il est établi par le transporteur et 

visé par l'administration des douanes. Le bureau de douane d'entrée sur le territoire informe de tout 

transit le bureau de douane de sortie du territoire.  

Le titre d'accompagnement ne peut en aucun cas porter sur une quantité supérieure à celle que la 

personne qui l'établit est habilitée à détenir.  

Sous quelque forme qu'il soit établi, le titre d'accompagnement doit être détenu à bord du moyen de 



transport servant à l'acheminement des produits explosifs et doit être présenté à toute réquisition.  

Un arrêté conjoint du ministre chargé des douanes, du ministre chargé de l'industrie, du ministre 

chargé de l'intérieur, du ministre de la défense et du ministre chargé des transports fixe les modalités 

d'établissement des titres d'accompagnement. 

 

Article R2352-79 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

Le transport des produits explosifs doit être réalisé conformément à la réglementation en vigueur 

pour le transport des marchandises dangereuses. 

Tout transport routier de produits explosifs ne peut se faire qu'avec au moins deux personnes à bord 

du véhicule. 

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et des ministres chargés des transports et de l'industrie 

détermine les modalités de surveillance des véhicules de transport en stationnement, avec ou sans 

chargement de produits explosifs, ainsi que la liste des équipements permettant d'assurer la sûreté 

du transport. Cette liste mentionne notamment les équipements de protection contre le vol, de 

communication, de repérage à distance et de mise en panne dont doivent être munis les véhicules 

transportant des produits explosifs. 

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et des ministres chargés des transports et de l'industrie 

fixe les modalités de transport des artifices non détonants auxquels les deux alinéas précédents ne 

sont pas applicables. 

 

 

Article R2352-80 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

Les dispositions des articles R. 2352-76 à R. 2352-79 ne sont pas applicables aux transports de 

produits explosifs effectués sous le contrôle des forces de police.  

Les dispositions des articles R. 2352-78 et R. 2352-79 ne sont pas applicables aux dépôts mobiles 

d'explosifs. 

 

 

Article R2352-81 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

L'utilisation, dès réception, de produits explosifs en quantité supérieure à 25 kg et à 500 détonateurs 

doit avoir été préalablement autorisée par le préfet du département où elle est prévue. Cette 

autorisation ne peut avoir une validité supérieure à deux ans et est renouvelable. La validité des 

autorisations renouvelées peut aller jusqu'à cinq ans. Pendant la durée de validité d'une telle 

autorisation, le préfet peut l'assortir de conditions techniques nouvelles ou différer l'exécution des 

tirs prévus. 



L'utilisation, dès réception, de produits explosifs en quantité inférieure ou égale à 25 kg et des 

détonateurs strictement nécessaires dans la limite de 500 unités n'est pas soumise à autorisation. 

Toutefois, le préfet peut, pour une durée limitée, décider qu'il y ait lieu à autorisation dans ce cas. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont alors applicables. 

Tout utilisateur dès réception doit tenir un registre de réception et de consommation des produits 

explosifs soumis à autorisation d'acquisition, même lorsqu'il n'y a pas lieu à autorisation 

d'utilisation. 

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre de la défense et du ministre chargé de 

l'industrie fixe les modalités d'établissement des autorisations d'utilisation et de tenue du registre. 

 

 

Article R2352-82 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

L'utilisation de produits explosifs dès réception, qu'elle soit ou non subordonnée à autorisation, 

implique l'obligation d'en faire usage au cours de la période journalière d'activité. A défaut, les 

produits explosifs qui n'ont pu être utilisés en totalité dans ce délai doivent être placés en dépôt. 

Lorsque la mise en dépôt des produits explosifs non utilisés n'a pu être faite à la fin de la période 

journalière d'activité, l'utilisateur est tenu de prendre toutes mesures utiles pour en assurer la 

conservation et la protection contre tout détournement. 

Lorsqu'il s'agit de produits explosifs soumis à autorisation d'acquisition, il doit en outre avertir sans 

délai la gendarmerie ou les services de police. L'emploi, la destruction ou la mise en dépôt des 

produits ainsi conservés doit intervenir dans les trois jours. 

 

Article R2352-83 

Créé par Décret n°2009-1440 du 23 novembre 2009 - art. 

 

Les dispositions de l'article R. 2352-82 s'appliquent également à l'utilisateur de produits explosifs 

qui est autorisé, en application de l'article R. 2352-110, à exploiter un dépôt ou pour le compte 

duquel un dépositaire a accepté de prendre les produits en consignation. 

 


